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N° 638 – 21 JANVIER 2012 
 
 
 

 
 

Dossier spécial : Grève 

 

 

LA GREVE DES AGENTS DE SURETE DES AEROPORTS A ETE LÕOCCASION POUR UNE PARTIE DES DEPUTES 

DE L’UMP DE RELANCER LE DEBAT SUR L’INSTAURATION DÕUN Ç SERVICE MINIMUM » DANS LE TRANS-
PORT AERIEN. L’EXAMEN PAR L’ASSEMBLEE NATIONALE D’UNE PROPOSITION DE LOI ENCADRANT LE 
DROIT DE GREVE DANS LE TRANSPORT AERIEN EST ANNONCE POUR LE 24 JANVIER 2012. 

LE SNCTA VOUS PROPOSE QUELQUES EXPLICATIONS SUR LES PRATIQUES ENCADRANT GENERALEMENT 
LE DROIT DE GREVE DANS LES TRANSPORTS EN FRANCE ET FAIT UN ETAT DES LIEUX DU DROIT DE GREVE A 

LA DGAC. 
 
 
 

Comment le droit de grève est-il encadré 
aujourd’hui dans les transports ? 

 
 
¥ En amont : en prŽvenant les conflits. 
Un dispositif dÕ Ç alarme sociale È a ŽtŽ mis en place en 1996 ˆ la RATP. CÕest le dernier recours avant 
dŽp™t dÕun prŽavis de gr•ve. Elle oblige ˆ une rencontre des partenaires sociaux. En cas dÕŽchec des 
nŽgociations, un prŽavis peut •tre dŽposŽ. LÕalarme sociale a ŽtŽ mise en place ˆ la DGAC. 
 
¥ Avant une gr•ve : en prŽvoyant le niveau de service qui sera rendu afin de permettre aux usa-
gers (compagnies, voyageursÉ) de prendre leurs dispositions. 
Dans certains secteurs, une dŽclaration prŽalable des agents est parfois obligatoire, en gŽnŽral 48 heures 
avant le dŽbut dÕune gr•ve. 
 
¥ Pendant une gr•ve : en mettant en place un service minimum. 
Certains agents peuvent •tre astreints ˆ venir travailler les jours de gr•ve. 
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Quelles sont les lois en vigueur ou en projet  ? 

 
Dans les transports terrestres, le 21 aožt 2007, ˆ lÕinitiative du Gouvernement, et faisant suite aux 
promesses du PrŽsident de la RŽpublique, une loi sur le dialogue social et la continuitŽ du service pu-
blic dans les transports terrestres rŽguliers de voyageurs a ŽtŽ adoptŽe. 
 
Ses principes de base sont les suivants : 
¥ la prŽvention des conflits sociaux par lÕobligation dÕun dialogue prŽalable entre lÕentreprise et les 

syndicats avant le début de toute grève,  
¥ la continuitŽ du service sur des dessertes prioritaires, et la prŽvision du niveau de service, par la dŽ-

claration individuelle 48 heures ˆ lÕavance de lÕintention de faire gr•ve, et la possibilitŽ pour 
lÕentreprise de rŽaffecter en fonction de ces dŽclarations les salariŽs non-grŽvistes sur les destina-
tions prioritaires, 

¥ lÕinformation des usagers sur les prŽvisions du trafic. 
 
Depuis, dans les transports maritimes, aŽriens et ferroviaires, ˆ lÕinitiative de parlementaires, des 
projets dÕextension de ce dispositif, reprenant les m•mes principes sont pour lÕinstant restŽs lettre 
morte.  
 
¥ LÕinitiative est prise en 2008 par Mme Catherine Procaccia (sŽnatrice dÕIle-de-France), soutenue par 

une soixantaine de sŽnateurs. Le dŽbat a lieu en janvier 2010 et reste sans suites. 
¥ En novembre 2011, Mme Procaccia dŽpose une nouvelle proposition qui inclut dans son champ 

dÕapplication les contr™leurs aŽriens.  
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Dans les entreprises de transport aŽrien une proposition de loi, déposée par M. Eric Diard député, 
sera dŽbattue le 24 janvier 2012. Le champ dÕapplication concerne les salariŽs des entreprises privŽes et 
des Žtablissements publics ayant un lien direct avec la rŽalisation des vols. Elle ne concerne pas les con-
tr™leurs aŽriens qui sont fonctionnaires.  
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Ses principes de base sont : 
¥ la prŽvention des conflits sociaux par lÕobligation dÕun dialogue prŽalable entre lÕentreprise et les 

syndicats avant le dŽbut de toute gr•ve,  
¥ la dŽclaration individuelle de lÕintention de faire gr•ve 48 heures ˆ lÕavance, 
¥ lÕinformation des usagers sur les prévisions du trafic.!
  

Les dispositifs en vigueur ou en projet ne portent donc pas sur la mise en place dÕun service mini-
mum, mais sur la mise en place dÕune dŽclaration prŽalable.  

Or les contr™leurs aŽriens, sÕils ne sont aujourdÕhui pas soumis ˆ une dŽclaration prŽalable, sont astreints 
à un service minimum tr•s contraignant. 

Si les conditions, dŽjˆ tr•s cadrŽes, dÕexercice du droit de gr•ve des contr™leurs devaient Žvoluer, cela ne 
serait pas sans contreparties, sous peine de voir dispara”tre notre droit de gr•ve. 
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Comment le droit de gr•ve est -il encadrŽ ˆ la DGAC  ? 

 
D’abord : la prŽvention des conflits par le dispositif dÕalarme sociale. 

Elle est en vigueur depuis 2009, sous la forme dÕune Ç charte È, cÕest-ˆ-dire dÕun engagement 
contractuel rŽciproque entre la DGAC et les syndicats signataires (SNCTA, CFTC, UTCAC, UNSA-
IESSA, SNICAC). 
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Ensuite : le service minimum 

Le droit de gr•ve est un droit constitutionnel conquis de haute lutte par les contr™leurs aŽriens. RetirŽ en 
1964, il  ne sera rendu aux contr™leurs quÕen 1985, assorti dÕun service minimum rŽgi par une loi 
spŽcifique.  
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Le service minimum permet dÕassurer les vols dÕEtat, de dŽfense nationale, de sauvegarde des 
personnes et des biens, la moitiŽ des survols du territoire fran•ais par les vols internationaux, le trafic 
suisse ˆ l'aŽroport de B‰le-Mulhouse, les liaisons aŽriennes nŽcessaires au fonctionnement des 
institutions europŽennes ˆ Strasbourg et un nombre limitŽ de vols vers ou en provenance de lÕŽtranger 
et de vols intŽrieurs dŽsignŽs en fonction des intŽr•ts et des besoins vitaux de la France (notamment 
ceux destinŽs ˆ Žviter l'isolement de la Corse et de lÕoutre-mer). 
Afin dÕassurer ce service minimum, des contr™leurs ainsi que des personnels Žlectroniciens assurant la 
maintenance opŽrationnelle des syst•mes de navigation aŽrienne (radio, radarÉ) sont rŽquisitionnŽs en 
cas de gr•ve. 

 

  

La procŽdure dÕalarme sociale 
rŽpond  dÕores et dŽjˆ ˆ lÕesprit des 
lois adoptŽes ou en cours de 
discussion dans le secteur des 
transports. 

Une Ç exclusivitŽ È de la DGAC ou presque : 

Il nÕexiste en effet gŽnŽralement pas de service minimum dans les transports car il nÕy a pas de 
rŽquisitions. Dans les transports terrestres, la loi rend obligatoire une rŽorganisation du transport afin 
dÕassurer des dessertes prioritaires et des niveaux de service, dŽfinis puis diffusŽs aux usagers. Mais 
pour assurer ce plan de transport, ce sont les personnels disponibles (donc les personnels qui ne se sont 
pas dŽclarŽs grŽvistes 48 heures ̂  lÕavance) qui sont rŽaffectŽs. 
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La question de la dŽclaration prŽalable  

 
 
Le lŽgislateur, en 1984, alors quÕil instaure le service minimum, ne lÕavait pas estimŽe nŽcessaire. 

 
On peut considŽrer que le fait que les contr™leurs soient astreints ˆ un service minimum sans 
dŽclaration prŽalable a un effet pervers. 
 

De tr•s nombreuses gr•ves ne concernant pas directement la navigation aŽrienne ne mobilisent pas les 
contr™leurs. 

Pourtant la DGAC, par prŽcaution met systŽmatiquement en place le service minimum. 
Cet exc•s de prŽcaution, alors quÕaucun contr™leur nÕest grŽviste, provoque une dŽgradation du service 
rendu aux usagers mais aussi une dŽgradation notre image dans lÕopinion publique. 

 

 

 

 
Contact : bn@sncta.fr 

CÕest pourquoi, comme il lÕa expliquŽ durant la campagne Žlectorale, le SNCTA ne 
sera pr•t ˆ discuter de la mise en place d'une dŽclaration prŽalable d'intention que dans 
le cadre d'une nŽgociation propre ˆ la profession, respectant notre droit de gr•ve et 
Žtablissant une meilleure adŽquation entre le nombre de grŽvistes et lÕimpact sur le 
trafic. 
Cela passe par donner une certaine visibilitŽ sur le nombre dÕagents choisissant 

potentiellement de suivre un prŽavis afin dÕŽviter lÕabattement prŽventif systŽmatique 
des vols ainsi que les retards liŽs uniquement ˆ la mise en place du service minimum et 
non au nombre de grŽvistes. 
Et lorsquÕun mouvement est fortement suivi, lÕimpact sur le trafic doit •tre fort, 

conformŽment ˆ lÕesprit de la loi de 1984. Les dŽrives dans lÕapplication du service 
minimum doivent donc cesser et celui-ci doit redevenir rŽellement minimum.  
Une dŽclaration prŽalable des contr™leurs ne pourra •tre que  la contrepartie 

dÕun abaissement consŽquent du nombre de contr™leurs rŽquisitionnŽs. 


